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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

approvato dalla Camera dei. deputati nella seduta del 30 gennaio 1958 (V. Stampato n. 3065) 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(PELLA) 

di concerto col Ministro di Grazia e Giustizia 

(GO NELLA) 

TR~SHESSO D~L PRESIDENTE DELLA C.ut:ERA DEI DEPU'l'~TI ~LL!. PRESIDENZA. 

IL Io FEBBRAIO 1958 

Ratifica ed esecuzione della Convenzione internazionale per il riconoscimento 
all'estero degli obblighi alimentari, firmata a New York il 20 giugno 1956. 

DISEGNO 1DI LEGGE 

Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è ·autorizzato 
a ratilfic.are la Convenzione internazionale per 
il riconoscimenw all'estero degli obblighi ali
mentari, rfirmata a New York il 20 giugno 
1956. 

Art. 2. 

Piena· ed intera esecuzione è data al1a Con
venzione di cui all'articolo ,precedente a de·cor
rere dalla su.a entrata in vigore in conformità 

· all'articolo 14 de-lla .Convenzione stessa. 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1500) 
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ALLEGATO. 

CONVENTION- SUR LE··RECOUVREMENT 

DES ALIMENTS A L'ETRANGER 

PREAMBULE 

Considérwnt l'u)}goooe de la solution du proiblème hun1anitaire qu1i 
se 1pose pour les parsonnes dan:s le besoin dont le soutien légal se trouve 
à l'étranger, ,. 

Cons.idé:vant que la poursUJite d'es aetions alimentaires ou l'·exécution· 
des. décisions à l'étranger donne lieu à de graves difficultés légarles et 
pratiques,. 

Déoidée:s à prévoir les moyens permetbant de ·résoud~re ces prohlèm·es 
et de SiUil'monter ces difficulh~s, . 

Les Parties contractantes sont eonvenues de ce qui ·suit: 

ARTICLE PREMIER. 

Objet d.e Za Convention. 

l. - La présente .Convention a pour objet de faciLì·ter à une per- . 
sonne, désignée ci-après camme créancirer, qui se trouve sur l·e terr:itoire 
d'une des Patrties eontra·ctantes, le recouvrement d'aliments auxquels 
elle prétend avoir droit de la part d'une person111re, désignée ci~après com
me dèbitE:ur, qui est sous la juridiction d'une a'lltre Partie contractante. 
Les organismes qui seront utilisés à ·cet ·effet sont dési•gnés ci-après 
comme Autotrités expéd1itrices et Institutions intermédiaires. 

2. - Les vaies de droit prévue:s à la présente· ~Convention complè
trent, sans les ren1rplacer·, toute·s autres voie.s de droit existan:tes en droit 
interne ou en droit international. 

ÀRTICLE 2. 

Désignation de·s institut?:ons. 

1. - Chaque Partie co111tracta;nte désigne, au moment du dépot de 
l'instrument de ratifiication. ou d'adhésion, une ou 1plusieurs autorités ad
ministratives ou judidaires qui exer.eetront :sur son ter.ritoire les fonc
tions d' Aurtori;tés expéditrices. 

2. - Chaque P~artie contra.ctan:te désiÌgne, au morpent du dépot de 
l'instrument dre' rati1fieation ou d'adhés,ion, un m~ganism•e public ou privé 
qui exercera sqr son t~er.ritoire les fonctio1ns d'Institution .inte-rmédiaire, 
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3. - Chaque Partie contractante commun:ique sans retard au .Se
crétaùre général des Nations Unies les désignat1ions faites en applicafion 
de·s paragr.aphes l et 2 et toute modif.ic.ation qui surviendrait à cet égard. 

4. - Les Autorités expéditrices et l·es Institutions intermédiaires 
peuvent e:ntrer dire·ctement ren rwpport ave~c les Autorités expéditll'iees 
et les In.stitutions intermédiaires de.s autres Parties contra·ctantes. 

ARTICLE 3. 

Prés.entation de la demande à l'au.torité expéditric.e. 

l. - Lotrsqu'un créancier .se trouve sur le terliitoire d'une Partie 
contractante, dé.signée ci..,après ·comme l'Etat du créander, et que le dé
bi beur se tr·ouve sous la jurid.ktion d'une autre Partie ·contraetanbe, dé
si·gnée d-après comm·e l'Etat du débiteur, le premier p{mt :adll'esser une 
dem.ande à une Autorité expédlitrice de l'Etat où il se trouve pour ob
tenir d·es alin1ents de la part du débiteur. 

2. - Chaque Partie contr:actante informe le Secrétaire génétral des 
éléments de rpreuv·e· normale,ment exigés à l'aptpui des demandes ali
mentaires .paT la loi de l'Etat de l'Ins.titution intermédiaire,. des. coa:J.di
tions dans lesquelles ceux-ci doivent etre fournis pour etre recevables 
et des auttres ·COIIlditions mxées par ·cette Ioi. 

3. - La demande doit etre accomp.agnée de tous l·es documents 
pertinents et notamment, le cas échéant, d'une :pro·curation qui autorise 
l'Institution intermédiaire à agir au nom du créanc:ier ou à désigner une 

1 . 

p·ersonne hahilitée à agir au nom du créw.ncier; elle sera ég.a1ement .ac-
compa:gnée d'une photogtratphie du créancier et si P'Osslible d'une photo
graphie du débliteur. 

4. - L' Autorité expéd1itric.e prend tawtes les mesur·es possibles 
pour que les exigences de la loi de l'Etat de l'Irnstitution i.nt€rmédiaire 
soient r·espectées; sous ré.serve des dlis.positions de eette loi, la dema~nde 
·comprend les rense.i~gnaments suivaìnts: 

a) Les nom ·et prénoms, adresse, date de nais.sance, nationaillté 
et ·ptrofession ·du ~créancier, .ainsi que, le cas échéant, les nom. et adresse 
de son représf:mtant légal; 

b) Les nom et prénoms du débiteur et, .dans la mesure où le créan
cier en a connaissance, ses adresses suc.ces.siv,es pendant le,s cinq der
nièlres années, sa date de naiss.ance, sa nationalité ert sa proression; 

c) Un exposé détaillé des motifs sur les.quels est fondée la deman
de, l'objet de celle-Cii ~et tout autre renseignement per~inent touchamt no
tamment 1es re.ssaurces et la .situation de fam:ille du ·créancier et du · dé .. 
biteur, 

N. 2422- 2. 
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ARTICLE 4. 

Transmission du ffiosSrier. 

l. - L' Autorité e~éditrice tr.ansmet le dossier à l'Institution in
te~rmédiaJire désignée :pa·r l'Eta t du débiteur à moins qu' eHe ne ·con.sidère 
la demande comme téméraire. 

2. - Avant de tram.smertt~e le dos:si,etr, l' .A!utorité expéditrice s'as
sure que l es piooe.s à four;nir so n t, d'.aprè.s 1a lod de, l'Eta t du créancier, 
en honne et due forme. 

3. - L' Autorité e~péditrioe peut fair·e part à l'Institution inter
médi.aitre de son opLnion sur le hien-fondé de la demwnde et recommand-er 
que le créancier bénéfic.i·e de~l'asSiistan·oe judicdarie ·ert de l'exemption des 
frais. 

ARTICLE 5. 

Tnans.mission des jw.gements et ·autres actes judictiaires .. 

1. - L' Autorité e.x~péditrice transmet, à la demande du ·créalllcier 
·et conformément aux disrpo.s1itions de l'·artkle 4, toute déci.sion provisoitre 
ou définirtive ou tout .autre :acte j'udkiaire d'ordre alimentaire intervenus 
en faveur du eréancier de la part d'1un tribuna} compétent de l'une des 
Parties ~conttraetante.s, et, .s'il est :nécessaiz,e ;et poss1ible, le eompte rendu 
des débats wu ~cours de:squel.s eette déc.is1ion a été prÌise. 

2. - Les décisions ·et 1actes judiciaires visés au parag:Da'Phe prece
dent ;peuVIeJIJ.t r·emplacer ou compléter 1e.s pièces m·entionnées à l'artide 3. 

3. - La :procédul"e prévue à l'.atrtide 6 (J)eut etre, selon la loi de 
l'Etat du débiteur, .soit une procédrure d'exequatur ou d'enregistrement, 
soit une nouvelle a·ctioo fondée .sur la déci.sion transmise e:U: verlu des di
spositioJIJ.s du paragraphe l. 

ARTICLE 6. 

Fonctiorns de l'Istitution intermédiaire. 

l. - Agis.s1ant dans les limites des pouvoir.s conférés. par le -eréan~ 
·der, l'Istitution dnt,ermédiaire prend, au nom du créa;ncier, toutes me.su
r·e.s ipropres à assurer l~ recouvreunent des alimoots. Notamment, elle 
transige et, lorsque ·ce.I.a •e.st néce1ssaire, elle intente et IPOUrsuit une action 
alimentaJire et fait exécuter tout jugem·ent, o~dom.nance ou autre acte 
j udiciaire. 

2. - L'Institution intermédiruire tient l' .A!utorité expéditrice au 
courant. Si elle ne peut .agir, elle en donm·e les raisons et renvoie le dossier 
à l' Autorité expéd1itrice. 
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3. - N onobstant toute disposition de la présente Convention, Ja 
loi 1régis.sant les dites actions et toutes questions ~conmexes .est la loi de 
l'Etat du débiteur, notamment en matière de droit inrte·rnational privé. 

ARTICLE 7. 

C ommissions rog,atoire.s. 

Au cas où 'la loi des deux Parti€s c01ntr.actantes i!Iltéres.sées .a.dmet 
des commissions rogataires, les di,Slpositio~ns suivan~e:s sont apphca!bles : 

a) Le trihunal saisi de l'a:ction alimentaire pour~ra, pour obtenir 
des documents ou d'.autres :preuves, demander l'exéc:ution d'une com
.miss.ion rogatoilre .soit au tr:ibunal compétesnt de l'a:utre P.artie contrae:.. 
~tante, soit à toute autre auto:rtité ou :institution désignée par la Partie 
contrractante où la eomm.i.ssio!Il doit etlre ~exécutée. 

b) Afin que le:s Parties pui,ssent y .assiste-r ou ,g'y rfaire :représ.en
ter, l'autorité requis·e .e.st ohligée d'informer l' Autorité expéditrice et 
l'Institutiorn intermédiair~ .intéressée<s, .ainsi qrue le debiteu~r, de la date 
et du Iieu où il sera procédé à l.a me,sure sollicitée. 

c) La ·commission rogatoire doit ètre ·e1xécutée .avec toute la dili
gence voulue; si' -elle !Il' est pas exécutée dan:s un délai de qua tre mo.is à 
partir du moment de 1a réception de la commissrion fp,ar l'autorité requise, 
l'aut'Oil'ité re:quér.ante devra ètl'le informée des raisons de la non-exécu
tion ou d u retard. 

d) L',exé;cution de 1a ~commissio.n rogatoiire ne pourra do:nner lieu 
au remboursement de ta:x;e:s ou de frais de quelque nature que ee soit. 

e) L'exécution de la commi.ss.iorn rogatoke ne· pourra ètre ll"efusée 
que: 

l) Si l':authentkité du d'Ocum,ent n'·est p.a·s établie; 
2) .Si la Partie ·contr,actante sur le territoire de laqueUe l'exé

cution .de·vait avoir 1ieu l:a juge de natur,e à porter atteinte -à sa .sau\Tie
traineté ou à sa sécurrité. 

ARTICLE 8. 

Modifioation des décisions judù:if1ires. 

Les di·spositions de la présente Convention. s'Ont également ap:p1Ji:ca
bles .aux .demandes tendamt à la modif.ication des décisions judidaires 
rendues en matière d'obligations alimentaires. 

ARTICLE 9. 

Exewptions et facilités. 

l. - Dans les procéd1ure.s régies p.ar la présente Converntion, les 
créanciers bé'lléf:icient du traitement de.s exemptions de frais et dépenses 
.accordés aux ·créanci~ers qUii résident dans l'Etat où l'action est intentée 
ou qui en sont res.sortis.sants. 
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2. - Les créanciers étranger.s ou non résidents ne peuv·ent ètre 
tenus de fourni1r une ·caution ju.dicatum salvi, ni de faire aucun autre 
versement ou dépot. 

3. - Auclllne rémunération ne peut ètre· perçue par les Autorités 
e:xJpéditrkes et les Insti'butions d;ntermédiaires pour les servi·ces qu'elles 
rendent conformément aux dis,positions de la p~résente Convention. 

ARTICLE 10. 

Transferts cle fonds. · 

Les P.a~rties contractantes dont la Ioi impose des restriction.s aux 
tra:nsferts ·de fonds à l'étranger acèorderont la pric~rité la plus élevée aux 
transferts de fonds destinés à ètre versés comme aJJiments ou à ·couvrir 
des frais ecou~rus pour toute a·ction en justice régie ·par la présente Con~ 
ve.ntion. 

ARTICLE 11. 

Clau.se Féd:érate. 

Dans le cas d'un Etat fédératif ou non unitaire, les di.spos:itions 
ci-a:près .s'appliqueront: 

a) En ce qui ~concerne le·s articles de la 'prés,ente Conventlion dont 
la mise en ceuvre :velève de l'a·ctiorn législative du pouvoir légi.s1atif 
fédéral, les obldgatìons :du Gouvernement fédé!r.al seront, dans cette m·e
sure, les mèmes que celles de,s Parti~e~s qui ne sont pa:s des Etats fédératifs; 

b) E n ce qui ~concerne .les artkles de la présente Conv~e·nhon don t 
l'application relève de l'action légis1ative de chacun des Etats, provinc:es 
ou canton,s constituants, qui 1ne sont pas, en vertu du systèm·e const:itu
tionnel de la fédération, -tenus de prend~re des mesures législatives, le 
Gouvernement fédér:al :porte~ra. le- plus tot possible, et avrelc :son aviÌS fa
vorable, le:sdits artides à la ·connaiss.ance des ~aut'O·rités compétentes des 
Etats, proVlinces ou cantons ; 

c) Un Etat fédératif, Parti e à la 1présente Convention communi~ 
quer:a, à la demande· de toute .autre Pa~rtie contractante qui lui .aura été 
transmise par le Secrétail'ie général, un exposé de la législation et des 
pratiques en vigueur dans la Fédér:ation et .ses unités ·constituantes en 
ce qllli concerne teHe ou telle dis:positio:ri de la Conv.erntiorn indiquant la 
m·esure dans laquelle effe t a été. donné; par une action législative ou an
tre, à ladit·e disposirtion. 

ARTICLE 12. 

Aprp.Zicati.on territoriale. 

Les dispositians de la présente Convention s'étendent ou .s,.appli
quent, dans les mèmes condiitions, aux territ'Oiire:s non autonomes, sous 
tutelle ou à tout territoire dont une Pa.rtie ·contractante ass•ure les re•la-

2422 
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tions internation:ale•s, à moins que ladite Partie contractante, en ratifiant 
la rpD:"ésent:e Convention ou ·en y adhér.ant, ne déc1are que la Convention 
ne s'appliquer:a pas à tel ou tel de ces territoires. Tonte P.atrtie contrae
tante qui aura fait cette déclaration pourra ultérieurement, à taut mo
ment, par notHication adressée .au Secrétaire génétral, étendre l'ap;pE
cation de la Co'll'vention aux territoires a.in.si exdus ou à l'un quekornque 
d'e n tre 1eux. 

ARTICLE 13. 

Signature, ratijiCiation et adhésion. 

l. - La prése:nte Convention sera nuve·rte jusqu'au 31 déC'emhre 
1956 à la signature de to·ut Etat Memhre de l'Otrg.wnisation d es N ations 
Unies, de tout Ertat non memba:-e qui est P:artie au Statut de la Cour .in
ternationale de Justice ou membre d'1une in.sti.tution spéciahsée, 3!insi 
que de tout autre Etat non m·embre invité par le Conseil écornomique et 
sooial à devenir Partie à la Convooti'On. 

2. - La présente Convention sera ratifriée. Les instruments de tra
tification seront déposés auP'rès du Secrétaire général. 

. 3. - Tout Etat mentionné am 1paragrruphe l du .présent artide pour
ra, à tout moment, adhéretr à la prés,ente Convention. Les instruments 
d'adhésion se-ront déposés auprès du Secrétaire général. 

ARTICLE 14. 

Entrée en vigueur. 

l. - La présente Conve:nti·on entrera en vigueur le trentième jour 
qui sudvra la date du dépot du t1roisième in.strument de ratification ou 
d'adhésion, effectué conformément aux dispo_sitions de. l'artide 13. 

2. - A l'égard de ·chaeun des Ertats qui la ratifrie·ra ou y adhérera 
après le dépot du troisième irnstrument de ratification ou d'.adhésion, la 
Convention entr.era ·en vi•gueur le ttr.entième jo·ur qui s•uivra la date du 
dépot par cet Etat de s·o.n instnrment de ratificatioi1 ou d'adhésion. 

ARTICLE 15. 

Dénoncioation. 

l. - Tonte Partie contractante pourra ·dénoncer la présente Con
ve·ntion par notification adressée au Secrétailre général. La dénonciation 
pourra également s' a'Ppliquer à l'un quekonque ou à l' ensemble des te·r~ 

ritoires mentionnés à l'artide 12. 

2. - La dénoncia:tion rprendra effet un an aprè.s la date à laquelle_ 
la notifi.cation sera .parvenue au SecrétaùTe généra1, étant entendu qu'elle 
ne s'appliquera pas aux .affaires en cçmrs an moment où ·elle :prendra 
.effet. 
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ARTICLE 16. 

Règlemént des différentds. 

S'il s'éleve entre deux Parties ·contractantes un différend relatif à 
l'jnterprétation ou à l'application de la p1résente Conventdon, et :si 'C€' dif
férend n'a p·as été réglé pa~r· d'.autres voies, il esrt porté devant la Cour in
ternationale de Justice. Celle-ci e·st ·sais.ie soit par la notification · d'un 
accord spécial, soit~par la requete de l'une des 'Paflbies au différend. 

ARTICLE 17. 

Réserves. 

l. - Si au moment de la .s1ignatU1re, de la ratifkation ou de l'tadhé
sion, un Etflt fai t ·une réserve à l'un d es articlers. de la présente Conven
tion, le Se·crétaire :géné:r.al 'Communiquera le texte de la réserv.e à tous 
les Eta,ts qui sont parties à cette Convention ·et aux autres Etat.s. visés 
à l'article 13. Toute Partie contractante qui n'aocepte pas !adite rése~rve 
;p:eut, dans 'Uin délai de quatre-vingt-dlix juur.s à 'Partir de la date de cette 
communication, notifier au Secré~aire général qu'elle n'aecepte pas la 
réserve et, dans ce cas, la Convention n'.erntrera pas en v:irgueu1r ent~e 

l'Etat qui soulève l'orbjectìon et l'Etat auteur de la réserve. Tout Etat 
qui, par la suite, adhérera à la Convention pourra, au moment de san 
adhésion, procéde:r à une noiJification de ·ce· genre. 

2. - Une Partie contJractante vourra à tout moment retirer une 
réserve qu'·elle .aura faite et devra notifier ce retr.airt au Secrétaire 
général. 

ARTICLE 18. 

Réctiprrocrité. 

Une Partie ~contractante me peut se réclarner des disposition.s de la 
ptrésente Conv.ention contre d'~autres P1arties conrtraetantes que dans. la 
mesure où elle est elle-meme liée par la pré.sente ConveniJion. 

ARTICLE 19. 

N otification'S par Z.e Secrét,aire géneral. 

l. - Le Secrétaire général notifiera à tous les Etats Membres des 
Nations Unies et aux Etat~s non memhres visés à l'artide 1.3: 

a) les com;munications prévues au pa-ragraphe 3 de l'artide 2; 

b) .les renseignements fournis eonformém.ent a:ux d1i"spositions du 
paragraphe 2 de l'ar.tide 3; 

c) le~s déclaratiO!Ils et notifications faites cQnformément aux di.s
positions de l'·a:rticle 12; 
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d) les si·gnatures, ratifkakions et adhésions :Da1ites conformément 
aux dis:postitions de l'artide 13; 

e) la date à laqueHe 1a Oonvention est entrée en vigueutr confor
mément au paragraphe l de l'arhcle 14; 

f) les dénofllciations faites conformément aux disrpos~tions du pa
ragraphe l de l'article 15; 

g) les réserves et notifications faites conformément aux di.sposi
tions de l'article 17. 

2. - Le SeérétaiTe général notirfi.era égal·ement 'à toutes 1es Par
uie•s contra·ctante:s les d·emande:s de ·rev,ision ·et les réponses fia.ites à ces 
demandes ·efll vertu de l'artide 20. 

ARTICLE 20. 

Revision. 

l. - T'Oute Parti.e contractante pourra demander en tout temps 
par notification .adressée au Sec~rétaire général .la revision de la présente 
Convention. 

2 .. - Le Secrétai-re général transmettra ~cette· notifieation à cha
cune de.s Parties contraCJtantes en l':in'Vlitant à lui faire .savoir, dan.s les 
quatre mois, si elle est favorable à la réunion d'une cooférenoe qui étudie
rait la revision :proposée . .Si 1a majorité des Partires ,contractantes répond 
par l' affirmative, le Secrétaire gooéral ~convoquera ·cette confére:nce. 

ARTICLE 21. 

Dépot de la Conv•ention et la%gues. 

L'origrinal .d.e l.a présente Convention, dont les textes angl.ais, ohinois, 
espagnol, français et russe font éga1emem foi, .sera dép·osé auprès du 
Secrétaire génélral qui en f.era tenir des copies ·certifiiées conformes à 
tous les Etats visés à l'artide 13. 

Pour l'Afghanistan: 

Pour l' Albanie: 

Pour l'Argentine: 

P our l'A ustralie. : 

Pour l'Autriche: 

Pour le Roy·aume de Belgique: 

Pour la Bolivie : 
G. QUIROGA GALDO 

Pour le Brésil: 
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Pour l"Union Birmane: 

Pour la République Socialiste Soviétique de Biélorussie : 

Pour le Cambodge: 

LY CHINLY 

P our le C anacìa : 

Pour Ceylan _: 
R. S. S. GUNEWARDENE 

Pour le Chili: 

P owr la Chine : 

Pour la Colombie·: 

Pour le Costa-Rica: 

Pour Cub,a: 

ULDARICA MANAS-SILVIA SHELTON 

Pour la Tchécoslovaquie: 

Pour le Danemark : 

Pour la République Dmninic,aine : 
R. o. ·GALVAN 

Pour l'Equateur: 

JOSÉ V. TRUJILLO 

Pour .l'Egypte: 

Pour le Salv·ador : 

M. RAFAEL URQUfA 

Pour l' Ethiopie : 

Pour la Finlande: 

Pour Z,a France : 

Pour la République Fédérale d'Allemagne: 
ARTHUR BULOW 

HANS H. WALLICHS 

Pour la Grèc-e: 
CHRISTIAN PALAMAS 

Pour le Guatemala : 

Pour HaUi: 

Powr le Honduras : 

Pour z,a Hongrie: 
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Pour l'Islande: 

Pour l'1'ì1J.de : 

Pour l'hv.donési.e: 

Powr l'Iran: 

Pour l'Irak: 

Pour l'lrlande: 

Pour I sriiel : 

H. COHN 

Powr l'Italie: 

·L. VITETTI 

Pour le Japon: 

Pour le Roywume d.e la Jordamie Hachémite: 

Pour la RépubUque de Oorrée: 

Pour le Laos : 

Pour le LiJban: 

Pour le Libéria : 

Pour la Libye : 

Pour le Liechten8tein: 

Pour le Grand-Duché de Luxembowrg : 

Pour le M exique : 

LUCIANO .JOUBLANC RIVAS 

Pour Monaco: 

MARCEL PALMARO 

Pour le Maroc : 

Pour le Népal: 

Pour le Roy.aume des Pays-B.as : 
P. J. DE KANTER 

P. EIJSSEN 

Pour la N ouvelle-Zéland.e: 

Pour le Nicaragwa: 

Pour le Roy.aume de N orvège : 

Pour le Pakist.an : 

Pour le Panama : 
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Powr le Panagru.ay: 

Pour le Pérou: 

Pour la République d:es Philiprpines : 
MAURO MÉNDEZ 

Pour la Pologne: 

P our le Rortug'al : 

Pour la Roumanie: 

Pour Saint-Marin: 

Pour l'AT~abie Saoudite: 

Pour l'Espag~e: 

Pour le S o1JJdan : 

Pour la Suède : 

Powr la Suiss.e : 

Pour la Syrie : 

Ponr la Thaiilande: 

Pour la T11-nisie: 

Pour la Turquie : 

Pour la République Socialiste Soviétiqu.e d'~Ukraine : 

Pour l'Union Swd-Afric·aine: 

Pour l'Union des Républiques Socialiste,s Sov·iétiques: 

Pour le ~oyaume-Urui d.e Gr,ande Bret,agne et d'lrlande d.u Nom: 

Pour les Etats-Unis d' Amérique : 

Pour l'Uruguay: 

Pour la Cité du Vatioan: 
EDWARD SHANSTROM 

ALOYSIUS J. WYCISLO 

Pour le Venezuela: 

Pour le Vietn;am: 

Pour le Y émen: 

Four la Y ougoslavie : 
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ACTE FINAL 
DE LA OONFERENCE DE:S NATIONS UNIES 
SUR LES OBLIGATIONS ALIMENTAIRES 

P.ar la résolution 572 (XIX) qu'il a adoptée le 17 mai 1955, le Conseil 
économique ·e.t social d es Nations Unìe·s a décidé de ca.nvoquer une . con
fè:renc·e de plén:i.potentiair.es pour a.cheve~r la -réda·ctio·n de la Convention 
sur la 'poursuite à l'étra·nge1r des actions alimentai~es et pour signer oette 
Convention. 

Conformément aux . dispositions de cette résolution, le S.ecrétaire 
gé'Iléral a invité à la Conférenoe· ~tous les Etats Memb~es de·s N at.ions 
U.nies, ceux de.s gtats non m€mbtr•e'S de l'Organisation des Nations Unies 
qui sont membres d'une institution spéciali~ée, 1es institutions spéda
lisées comvétentes qui sont rattachées à l'Or~anisation des N.ation Uni€s, 
1es ol'lganisations non go,uvernementale.s illltére.ssées qui sonrt dotées du 
.statut consultatif .aup~rès du Conseil, la Conférenoe de droit internatio
nal privé de la Haye et l'Istitut intemational pour l'unification du 
droit prl.vé. 

La Confélrence s'·e~st réunie au Siège de l'Organisation des N .. :=ttions 
Unies à New York, du 29 mai au 20 juin 1956. 

Les Gouvernement.s des trente-deux Etats ·suivants étaioot repré
sentés . par d es délégations: 

Afghanistan 
Argentine 
Autri·che 
;Belgique 
Bolivie 
Cambodge 
CeyJan 
Chine 
Git~ du Va tic an 
Colombi e 
Corée 
Costa-Rica 
Cuba 
Dwnemar k 
Equateur 
France 

Grèce 
I~ra·n 

Israel 
Italie · 
Japon 
Mexique 
Monaco 
Norvège 
Philipp:ines 
Pays-Bas 
République Dominicaine 
République fédér.ale 'd' AllerilaJgne 
Salvador 
S.uède 
Uruguay 
Y ougoslavie 

Les Gouvernements des flleuf Etats suivants étaient représentés à 
la Con:ference par d es observateurs : 

Canada 
Guatemala 
Lihan 
Pérou 
Royaume·-Uni 

Sui·sse 
T-chécoslov a q ui.e 
Tur.quie 
V enezuela 
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Les organis,ations slliivantes ont partkipé à la Confétrence sans droit 
de vote: 

lnstitutions spécialisées: 

Organi.sati01n internationale du travail 

Org,anisations mtergouv'ernementales : 

Comirté !intergouver~nemental 'pour les migrations européennes 
Institut interuational paur l'unification du dtroit privé 

Org,anisations non gouvernementales dotées du statwt consuUatif auprès 
du Cons.eil économique et socval: 

Catégorie A : 

Confédération il!lternationale de.s sycndicats li1ba:'es 
Confédération i.nternationale des syndicats chrétiens 
Fédération syndkale mondiale 

Oatégorie B et Registre: 

AHi ance wnive,r.sel1e d es unions chrétiennes de j eunes filles 
Alliance universelle des runions chrétienne:s de jeunes giè'llS 

Al'lmée du sa1urt 
Comité de cootrdin:ition d'organisations juives 
Comité de liaisorn des grandes associations tinter~nationales féminines 
Commission des Eglises pour les affa1ire.s internationales 
,Commission internationale cathoLique powr les nnig,ra:tions 
Conférence internatiOII_].ale des cha6tés catholiques 
Congrès j uif mondi al 
Conseil international des fe;mmes 
Fédération internatiotn.ale cles amies de la jenne fille 
Fédération intetnationale des :te~m·mes diplòmée.s cles universités 
Fédérat1ion international,e des femmes juristes 
Pa,cific Sourth-East Asia Women's Associ,atiOtn 
Se~rvice sodal international 
Union ·catholique internationale de servioe· social 
Undon internatiornale de 1protection de l'enfance 
Union mondiale des 01,ganLsations fén1inines catholiques 

Sir Sener.at Gunewarderne (~Ceylan) a été él'U Président par la GoD:
rérence; Son Excellence le ·contre-.amiral A. O. Olivieri (Argentine) ·et 
M. M.ario Matte,uooi (Italie) ont été élus Vke-Présidents. 

La Conférence a .créé un Groupe de travail composé des re:présen
tants de la République fédérale d' Allemagne, de la Chine, de la Colom
bi e, de la France, d'Israel, de l'Italie, du Japon, de·s Pays-Bas, du Sal
vador et de la Suède, de 1'observateur du C3!nad.a et des autres ,re:pré-
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sentants assistant à la Conférence qu:i désiraie·nt partici:per aux travaux 
de ce Groupe de travail. Au ·courc.s de ces séances, le GroUJpe de travail a 
élu M. lVIario Ma.tteucoi (Italie), Mm.e Kra~e~mer-Bach (France), M. H-aim 
Cohn (Israel) ert M. Miguel Urqu.ia (Salvador) pour assUime-r ;par roule
ment la pré.sidence lo~rs de l'examen des divers articles de la Conv.ention 
renvoyés au Groupe de travail par la Conférenoe. 

La Conférence a éga.l,ement créé un Cmnité de rédaction, composé 
des représe·ntants de la France, d'Israel, du Salvador et de l'ob.se~rvate-ur 
du Canada, ains.i qu'un ·comité de vér:ification des pouvoirs composé du 
Prés.i-dent et -des deux Vioe-Présidents de la ConféDence. 

La Conférence a p1ris po:ur base de discussion le texte de la Conven
tion rédigé pa[' un Comité d'experts ·convoqué par 1e· Secrétaire ~général 
conformérn.ent à la résolution 390 H (XIII) du Conseil économique et 
social. Le Comité s'est réuni à Genève du 18 au 28 aoiìt 1952 et a .soumis 
au Conseil un rapporrt contenant Ie projet de convention sur la poursuite· 
à l'étranger des a·ctions alimentaires. 

La ·conférence a examiné le projet de conViention a~rticle .par artide 
et a renvoyé, rpour rév,ision, -certain.s articles au Groutpe de travail et au 
Cotmité de réda·ction. 

La Conférence a adopté à l'·unanilni,té ·et ouvert à la signature au 
Siège de l'Organis:ation des Nation U.nies à New Yo~rk, la Convention sur 
le recouvrement d'aliments à ,l'étranger qui est joirnte en annexe au pré
sent A·cte f;inal. La Conférenoe a également adopté la résolution qui est 
jointe en annexe au présent A·cte .(funai. 

A la demande de la délégation de l'Argentine, la déclaration .sui
vante est insérée dan.s le présent Act firnal: 

« E n ce qui concerne l' article 12 : 

« Au ~cas où une autre· Partie contr.actante étendrait l'ap.plication de 
la Convention à des territoires r.ele,vant qe la souveraineté de la Répu
blique Argentine, cette extension ne tpOl~tera en rien attei.nte aux d~roits 

de cette de·rnière ». 

« E n ce qu.i concerne l' article 16 : 

« Le Gouverrnement arge,ntin se réserve le droit de soustrai1re à la 
_procédure indiquée dans ,c.et arti·Cle tout différend concernant, di·re,crte
ment ou indire,ctement, les territoires mentionné.s dans la déclaratiorn 
qu'H a faite à propos de l'article 12 ». 

EN FOI DE QUOI, les représentants et observateurs soussignés ont 
signé le présent A·cte final, en rés,erva,nt la déoision de leurs Gouverne
ments .respectifs en oe qui concerne signature, ~ratiifkation ou adhés.ion à 
la Convention. · 

FAIT à New York, le vingt juin mil neuf ~cent dnquante-.six, en .seul 
exem:plaire, dans les langues anglaise, chinoi-se, espagmole, française et 
russe, -chaque tex;te faisant ég.alement foi. 

Le prése·nt Acte final et la Conrventiorn jointe en ·amnexe · seront dé
posés auprès du Secrétaire général d es N ations U-ni es qui en enverra 
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des ·copies ·certifiées confmrmes aux Etats Membres de l'Organisation 
des Nation Unies ert à 1tous le.s autres Etats vrisés à l'artide 13 de la Con
ve·ntion. 

, RE.SOLUTION 

ADOPTEE PAR LA CONFERENCE DE.S NATION.S UNIE.S 

SUR LES OHLIGATIONS ALIMENTAIRES 

La Co:nférence, 

Considérant que l'artide 7 de la Convention qu'elle a adoptée sur 
le recouvrements des aliments à l'étranger érnonce Ies dispos:itions ap
plicahles aux commission.s rog;atoires destinées à ohteni~r des pre'llves 
su:pplém.entaires dans les cas où la loli des deux parties conrtractantes 
intéressées adn:net ces ~commission; 

Décide de vrier .le 8ecrétaire rgéné~al des Natiollls Unies de dres
ser la li.ste d es Etats ·don t la lod admet l es commissio~n.s ~rogatoires, et de 
la ·communiquer aux Etats v1isés à l'article 13 de la Convention. 

Pour l'Afghanistan : 

P our l'A r·g enti11;e : 

L. H. TETTAMANTI 

Pour l'A utriche : 

F. MATSCH 

Pour le- Royaum.e de Belgique: 

]OSEPH NISOT 

Pour la Bolivie : 

G. QUIROGA GALDO 

Pour le Combodge : 

LY CHINLY 

Pour CeyZcun: 

R. S. S. GUNEWARDENE 

Pour la Chine : 

YU-CHI HSUEH 

P our la C o~ormbvie : 

Pour le Cosba-Ric1a: 

Pour Cub·a: 

ULDARICA MA:N AS-SIL VIA SHELTON 

Pour le Danemrark: 

ERNST MEINSTORP 
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Pour la Répub.zique Dominicaine : 

R. 0. GALVAN 

Pour l'Equateur: 

JOSÉ v. TRUJILLO 

Pour le Salv1ador : 
M. IRAFAEL URQUfA 

Pour la France : 
BLY EPINAT 

Pour la République Fédérale d' Allemagne: 
ARTHUR BULOW 

HANS H. W ALLICHS 

Pour . Za Gréoe : 
CHRISTIAN P ALAMAS 

Pour l' Jr.an: 

M. ANSAR! 

Pour Israel: 

H. COHN 

Pour l'ltalie: 

MARIO MATTEUCCI 

Pour le Japon: 
TOSHIKAZU KASE 

Pour la République de Corée: 

BEN C. LIMB 

Pour le Mexique: 

LUCIANO JOUBLANC RIVAS 

Pour Monaco: 

MARCEL PALMARO 

Pour le Royaurrv.e des Pays-Bas: 

P. l. DE KANTER 

P. ErJSSEN 

Pour le Royaume de NorV'è{Jie: 
ERIK DONS 

Pour la Républiqwe des Philippines : 
MAURO MÉNDEZ 

' 
Pour la Suède : 

STEN RUDHOLM 

FOLKE PERSSON 



Atti ·Parlamentari -18- Senato della Repubblica - 2422 

LEGISLATURA II - 1953-58 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

Pour l'Uruguay: 

CESAR MONTERO B. 

Pour la Cité du Vatic·an: 

EDWARD E. SWANSTROM 

ALOYSIUS J. WYCISLO 

Pour la Yougoslam:e : 

ALEKSANDAR BOZOVIC 

OBSERVATEURS 

Pour le Canad,a : 
ROBERT E. CURRAN 

Pour la Tchécoslovaquie : 

Pour le Guatemala: 

l. LEMUS DIMAS 

Pour le Lib·an: 

Pour le Pérou: 

M. F. MAURTUA 

Pour la Suiss•e : 
JURG lSELIN 

Pour la Turquie : 

Pour le Roy.aume-Uni de Grande Bretagne et d'Irland•e du Nord: 

Pour le V enezuela: 

Le Président de la Confèrence: 

R. S. S. GUNEWARDENE 

Pour le Secrétaire Génér.al d.e l'Organisation des Nations Unies: 

0SCAR SCHACHTER 

Le Secré"baire .exécutif de la Conférenoe: 

PAOLO CONTINI 




